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Petit retour en arrière sur des évènements frileux de février…..
2 jours à l’école sans chauffage !!!
Il n'est pas dans mon esprit de justifier quoi que ce soit mais de vous  expliquer  quelques conséquences 
des dernières restructurations du territoire : Cela fait maintenant plusieurs années que la commune 
n'exerce plus la compétence « bâtiment scolaire ». L'ancienne Communauté de Communes avait 
alors lancé un programme de rénovation énergétique sur l’ensemble des écoles et, à ce titre, le 
remplacement de la chaudière avait été ciblé. Dans ce contexte, plusieurs sites ont pu être restaurés.
Malheureusement, l’arrivée de la loi Nôtre a mis un frein au reste du programme prévu avec  le Grand 
Angoulême qui a repris la compétence. Mais le fonctionnement avec  38  communes n’est plus le 
même qu'à 8 …. !
En 2017, en collaboration avec le Centre Régional des Energies Renouvelables, la commune a lancé une 
étude technique et financière pour le remplaçement de cette chaudière. Aujourd’ hui les instances du 
Grand Angoulême ont acté le remplacement de celle-ci en 2018. En attendant, tout est mis en oeuvre 
pour un bon fonctionnement de l école.

Je voudrais aussi m’exprimer sur la triste affaire concernant un droit de passage de l'une de nos 
concitoyennes , qui a fait écho dans la Charente Libre. L’ensemble de ces faits aberrants ont été depuis 
le début de l’histoire portés en mairie. J'ai pris contact plusieurs fois avec les personnes concernées en 
espérant trouver une conciliation ; malheureusement sans succès.
Je rappelle que la mairie ne peut intervenir ni légiférer sur l’espace privé et qu’il est de la compétence 
des tribunaux de statuer sur ces affaires. Il n'empêche qu’il est impressionnant de constater que 
certaines personnes n’ait pas plus de considération humaine pour leurs semblables.

En espérant que le mois de mars et l'arrivée du printemps remettent un peu de chaleur dans nos 
coeurs et nos écoles.

Le Maire,

Michel CARTERET

www.mouthiers-sur-boeme.fr
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Le prochain numéro du bulletin 
communal paraitra début avril.
Les articles et annonces des 
associations et particuliers 
devront être déposés à la mairie 
avant le 15 mars Les activités 
prévues jusqu’à mi-mars 
pourront y être annoncées.

ILS SE SONT MARIES

Le 2 février :
Laurence PORÉE et Bouchaïb 
LE BAÂL, 
9, lotissement les Agriers

ILS NOUS ONT QUITTES

Le 27 janvier :
Jean-Pierre RAYNAUD,
20 rue des Fayards

Le 8 février :
Simone LAMBERT épouse 
BONNET,
EHPAD La Chauvèterie

Le 13 février : 
Gabrielle GAROT veuve 
GUIBRETEAU, 20 rue des Rois

Le 24 février :
Gisèle EDELY née COMPAIN,
1 Chemin de Chez Baty

MEDECIN de garde
 15

PHARMACIE de garde
 17
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Collecte des Sacs 
Jaunes

Jeudi
15 et 29 mars

Jeudi 12 et 26 
avril

0 800 77 99 20 
le N° Vert du service déchets 
du Grand Angoulême répond 

à vos questions
du lundi au vendredi, de 

8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
17h30 (vendredi 17h)



1. Approbation du compte rendu de 
la séance du Conseil Municipal du 12 
janvier 2018
Le Conseil Municipal approuve à 
l'unanimité le compte-rendu de la séance 
du vendredi 12 janvier 2018.

2. Convention pour le versement d’un 
fonds de concours au SDEG16 - Travaux 
de pose de points lumineux au hameau 
de la Chauvèterie
Le conseil municipal valide le plan de 
financement des travaux présenté 
par le SDEG16 avec une participation 
communale de 2 114,81 € TTC (projet 
total : 5 192,81 € TTC) dans le cadre 
de l’aménagement du hameau de la 
Chauvèterie où il est prévu de poser 3 
luminaires à LED.

3. Acquisition parcelles Chez Bournet - 
Aménagement des bassins
Dans le cadre des aménagements pluviaux 
réalisés sur le secteur de Chez Bournet, 
une surface de 478 m² par rapport au 
projet initial a été rendu utile. Le Conseil 
Municipal décide de revaloriser de 3 346 
€ le montant de l’acquisition d’une partie 
des parcelles AB 2611 et AB 2612, suite à 
la délibération de septembre 2016.

4. Tarifs pour l’occupation du domaine 
public - Marchés et forains
Le conseil municipal valide la tarification 
de 10 € par mètre linéaire pour les 
exposants ayant une activité marchande 
lors des manifestations organisées sur 
le territoire communal. L’emplacement 
est gratuit pour les associations ne 
présentant aucun produit à la vente ou 
réalisant une animation au public.

5. Avenant n°1 à la convention de 
partenariat relative au projet éducatif 
territorial
Le conseil municipal valide l’avenant à 
la convention de partenariat relative au 
Projet Educatif Territorial, suite à la fusion 
avec le Grand Angoulême.

6. Convention d’adhésion au Syndicat 
Mixte de la Fourrière animale
La nouvelle convention entre le Syndicat 
Mixte de la fourrière animale et la 
commune de Mouthiers-Sur-Boëme est 
validée. Elle fixe les nouvelles modalités 
d’échanges entre les deux collectivités. 

7. Acquisition parcelles boisées La Font 
des Quatre Francs
Monsieur le Maire expose aux membres 
du Conseil Municipal que Monsieur 
Arvenne, propriétaire de parcelles 
boisées attenantes à la source de la 
font des Quatre Francs, a proposé à la 
commune de vendre pour 28 990 m² de 
parcelles boisées pour un montant de 5 
000 €. Cette acquisition permettra à la 
commune d’être propriétaire de la source 
et de posséder du foncier afin de recréer 
des chemins de randonnées.

8. Proposition de don à la commune 
d’un local pour les chasseurs
Le conseil municipal émet un avis 
défavorable sur le don d’un local 
préfabriqué de 110 m² de la part de la 
société de chasse de Roullet au regard 
des frais à engager et des contraintes 
logistiques et administratives inhérentes.

9. Orientations Budgétaires 2018
Le bilan de l’activité 2017 ainsi que les 
propositions 2018 sont présentés par les 
adjoints et responsables de services de la 
collectivité.

Prochaines séances :

vendredi 9 mars à 20h30

Vendredi 23 mars 20h30
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Les responsables des services communaux 
au conseil municipal pour les orientations 
budgétaires 2018.

RECHERCHE EMPLOI 
ASSISTANTE MATERNELLE 
AGREEE PMI AU SERVICE 

MULTI-ACCUEIL

Renseignements :
Anne-Marie MARTIGNAC

05 45 67 84 88
creche.ptitsloups@

mouthiers-sur-boeme.fr

Jobs d’été
Pour la 4ème année 
consécutive la commune 
lance l'opération "jobs d'été" 
afin de remplacer le personnel 
communal pendant les 
vacances d'été.

9 jeunes seront recrutés 
pendant 3 semaines pour 
réaliser les missions suivantes 
: jardinage, entretien des 
bâtiments communaux, 
manutention et logistique, 
ménage et inventaires.

- Vous avez entre 18 et 22 ans,
- Vous recherchez 1 job d’été,
- Vous habitez la commune
- Vous êtes interessé(e)s

La candidature (CV + lettre 
de motivation) pour ces 9 
emplois est à remettre avant le 
vendredi 4 mai 2018 adressée 
à 

Monsieur le Maire
Mairie de Mouthiers
8 place du champ de Foire
16440 Mouthiers sur Boëme
m a i r i e @ m o u t h i e r s - s u r -
boeme.fr

Une réunion d'échanges et 
d’information se déroulera à 
la mairie :

le samedi 21 avril à 11h00



,
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Suivi du chantier des 
logements communaux

Démolition et mise en sécurité
du mur de tennis

Réfection des chemins et voies 
communaux

Elagage des arbres du bourg

Le hameau de la Chauveterie 
est terminé.



,
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INFORMATIONS COMMUNALES

AFFICHAGE LIBRE DANS LES VILLAGES

Campagne de 
broyage des 

végétaux
du 9 au 20 avril

(du lundi au vendredi)

Engagée dans la charte Terre 
Saine, commune sans pesticides, 
la commune utilise, pour ces 
espaces verts, du broyat de 
végétaux, permettant ainsi 
de moins arroser et de moins 
désherber.

Pour encourager la pratique du 
paillage, la commune renouvèle 
l'opération de broyage à 
domicile des végétaux auprès 
des particuliers.

Les déchets végétaux broyés sur 
place, vous donneront de quoi 
pailler arbres et légumes, vous 
éviteront d'aller à la décheterie.

VOUS ETES INTERESSES ?

Uniquement sur inscription 
à la mairie au :
05 45 67 92 20.

Important : les tailles doivent 
être regroupées et rangées dans 
un lieu accessible et ne doivent 
pas excéder un volume de 10 
m3. Le particulier doit être 
présent lors du chantier (une 
convention entre la commune 
et le particulier sera signée).

Les affichages  à 
votre disposition

•	 Salle Omnisport
•	 Salle Gilles Ploquin
•	 Les Fayards
•	 Les Naulets
•	 Le Rosier
•	 Le Chataignier
•	 Le Grand Guillon
•	 Les Tonnelles
•	 Côte de Bournet
•	 Combe Noire
•	 Gersac
•	 Les Reigniers
•	 Le Morinaud
•	 Chez les Rois
•	 Le Poinaud

Fabriqués par les agents de la commune, une douzaine de panneaux d'affichage libre ont été 
mis dans les villages de la commune afin de permettre à chacun de diffuser ou recevoir des 
informations locales ou associatives. Des étagères à livre sont également à votre disposition 
dans certains abri-bus de la commune pour laisser ou prendre des bouquins à votre guise.

Fête de la Musique
Pour la deuxième année, 

la commune de Mouthiers 
organise sa fête de la 
Musique. Vous êtes 

musicien et êtes interessés 
pour y participer.

Prochaine réunion le 
mardi 27 mars à 18h30 

à la Mairie

Comité des Fêtes en 
sommeil

Après avoir longtemps animé 
la vie locale et associative, 
le comité des fêtes de 
Mouthiers a été dissous l'an 
dernier par ses répresentants. 
La trésorerie restante a 
été reversée au comité de 
jumelage et au secours 
populaire.
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES
LES MOMENTS FORTS DE 

L’ANNEE 2017

L’entrée de la commune au sein de 
la communauté d’Agglomération du 
Grand Angoulême :
- La reprise de la compétence voirie 
et le transfert de l’assainissement 
collectif
- Réflexion sur le transfert de 
nouvelles compétences
- La mise en œuvre d’une commission 
communale sur le Grand Angoulême
- De nouvelles habitudes de travail à 
prendre en compte

Un soutien permanent à la vie 
associative et culturelle
- Les activités de la médiathèque
- Le succès de Mouthiers dans les 
années 50
- La première fête de la musique
- De nombreuses animations et 
événements estivaux 

De nouveaux services à la population
- La délivrance des titres sécurisés : 
passeports et cartes d’identité

La confirmation des projets 
communaux 
- Les travaux des logements 
communaux
- La construction du multi-accueil 
familial

De nombreux chantiers réalisés 
directement en régie par l’équipe 
technique
-  Rénovation du hall de la salle Gilles 
Ploquin
- La rénovation des bâtiments 
communaux
- Des travaux de voirie
- La réfection des chemins blancs

Environnement et embellissement 
de la commune
- La participation des habitants au 
festival de la biodiversité
- Le fleurissement de la commune et 
la gestion différenciée des espaces 
communaux

Le Bien Manger à l’Ecole
- Le maintien du bio dans les menus
- La réduction du gaspillage 
alimentaire

Le souci du lien intergénérationnel

Le conseil municipal, lors de la séance du vendredi 9 février, a débattu, en présence des 
services municipaux, sur le bilan de l'année 2017 et les orientations 2018 (pistes d'actions 
et marges de manoeuvre à prendre en compte pour préparer le budget).

SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE

L’ETAT DE LA DETTE : UNE COMMUNE PEU ENDETTEE
•	 Capital restant dû au 15/02/2018: 996 585,81 € 

(398 €/habitant)
•	 Fin de l’emprunt : Novembre 2025
•	 Annuité de la dette : 131 100,08 € (Capital : 117 

721,63 € - Intérêt : 13 378,45 €) soit 47 €/hab.
•	 Capacité de désendettement : 4,7 ans (moyenne : 

entre 5 et 7 ans ; critique : entre 10 et 12 ans)

ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE POUR 2018
•	 Stabilisation enfin attendue des dotations de l'Etat 

(perte cumulée  de 360 000 € sur les trois dernières 
années),

•	 Participation au service instructeur urbanisme :

- 10 415 €,
•	 Financement Versement Transport : -12 000 €,
•	 Excédent cumulée de la section de fonctionnement 

: + 856 403,89 €,
•	 Attribution de compensation du Grand Angoulême 

: + 95 000 €,
•	 Versement du Fonds de Péréquation : + 48 000 €
•	 Incertitude quant au versement de la taxe 

d'habitation,
•	 Reprise possible de certaines compétences : 

bâtiments scolaires, enfance jeunesse...),
•	 Necessité de recourir à l'emprunt pour financer 

l'ensemble des projets d'investissement,
•	 Anticipation, recensement et chiffrage de tous les 

besoins exprimés.

LES PROJETS POUR 2018
LA CRECHE

•	 Recrutement d'un directeur 
ou d'une directrice au vu du 
départ à la retraite de l'actuelle 
directrice du multi-accueil 
familial, 

•	 Début des travaux de 
construction du nouveau multi-
accueil familial,

•	 Maintenir et poursuivre les 
formations collectives,

•	 Organiser « les 25 ans de la 
crèche »,

•	 Continuer la réflexion avec les 
services du Grand Angoulême 
sur la politique petite enfance.

LA CAISSE DES ECOLES
•	 Poursuivre et développer 

l’engagement du « Bien Manger 
à l’Ecole » , 

•	 Soutien des productions locales,
•	 Actualisation du « permis à 

points »  par les enfants plus 
adaptés, plus ludique,

•	 Classe découverte  des CM1 et 
CM2 à l'Ile d'Oléron,

•	 Cycle piscine  à NAUTILIS pour 
les classes de CP et CM1, 

•	 Participation au festival de la 
biodiversité.

MEDATHEQUE
•	 Lire en fête autour du thème de 

la biodiversité,
•	 Accessibilité de la médiathèque, 
•	 Interopérabilité des catalogues 

et une carte commune 
avec les médiathèques du 
GrandAngoulême.

LE CCAS/LA MAISON DE RETRAITE
•	 Nouvelle tarification journalière 

pour les résidents, toujours 
inférieures aux EHPAD voisins,

•	 Harmoniser la politique sociale 
sur le territoire,

•	 Proposer un service d’aide à 
la personne (petits travaux, 
transports à la demande),

•	 Recrutement d’une personne 
référente CCAS,

•	 Dresser l’analyse des besoins 
sociaux avec les partenaires du 
territoire,

•	 Réparation de la toiture d’un 
bâtiment résidents (sud de 
l’Ehpad),

•	 Fête des 30 ans de l’EHPAD de la 
Boëme.

LE SERVICE TECHNIQUE
•	 Continuité des programmes de 

travaux en cours,
•	 Lancement d’un audit pour 

l’Eglise et ses abords,
•	 Renouvellement des 

vérifications périodiques des 
bâtiments et équipements 
communaux,

•	 Rénovation salle de cinéma et 
parquet de danse de la Maison 
pour tous,

•	 Accessibilité des bâtiments : 
club house foot, club house 
tennis, salle omnisports,

•	 Continuer la politique de 
fleurissement et de gestion 
raisonnée des espaces 
communaux,

•	 Renouvellement de matériel 

(bras de fauchage, petits 
matériels électriques),

•	 Remplacement des véhicules 
utilitaires, 

•	 Réfection de chemins 
communaux.

LES SERVICES GENERAUX
•	 Continuer avec l’équipe 

administrative d’accompagner 
et suivre les projets de la 
collectivité (institutionnels, 
juridiques, financiers, 
réglementaire, achat public, …),

•	 Réalisation du Document 
Unique d’Evaluation des Risques 
et des Risques Psycho-Sociaux,

•	 Sécurisation du classement et 
d’archivage des documents,

•	 Continuer le plan d’actions 
Trame Verte et Bleue avec les 
citoyens volontaires ,

•	 Organisation du festival 
«Mouthiers Fête la Biodiversité»

•	 Maintenir les évènements 
culturels sur la commune,

•	 Soutien financier et logistique 
des associations communales,

•	 Mise en place de Bornes de 
recharges électriques dans la 
commune,

•	 Changements des horaires de 
l’éclairage public,

•	 Finalisation des numérotations 
des rues ,

•	 Création d’un guide pratique 
communal.
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES AUTOUR DU JARDIN

Mon jardin au mois 
de Mars

La plante 
du mois : 
le poireau 
perpétuel

Le poireau perpétuel est très résistant au 
froid. Il est absolument sans maladie.

On le coupe à la demande quand il atteint 
la grosseur d’un crayon. Plus on le coupe, 
plus il repousse !

Au mois de mars vous pouvez semer :
Sous abri : salades, radis, poivrons, 
piments, tomates
En pleine terre : les petits pois

Comment faire ses plants de tomates
• Remplir une caissette de terreau à semis
• Semer les graines de tomates sans trop 
les serrer
• Tamiser un peu de terreau par-dessus 
(on ne doit plus voir les graines)
• Tasser légèrement (avec une planchette)
• Pulvériser de l’eau sans inonder et 
maintenir le semis humide
• Installer devant une fenêtre (sans soleil 
direct) à une température minimum de 
16°
• Repiquer dans des petits pots lorsqu’il y 
a 4 feuilles
• Mettre en pleine terre  quand les gelées  
ne sont plus à craindre

………..vous n’aurez plus qu’à déguster

Joël et Bernard

Club jardin - Nature
Lundi 12 mars à 18h à la 

médiathèque 
"Bien démarrer son jardin 
naturel - faire ses semis"

VENDREDI 23 MARS 18H
CAFE CITOYEN

SANTE PESTICIDES CITOYEN
Animé par le

Dr Jean Louis LEVESQUE

Café de la Boëme

Le conseil municipal, lors de la séance du vendredi 9 février, a débattu, en présence des 
services municipaux, sur le bilan de l'année 2017 et les orientations 2018 (pistes d'actions 
et marges de manoeuvre à prendre en compte pour préparer le budget).

- 10 415 €,
•	 Financement Versement Transport : -12 000 €,
•	 Excédent cumulée de la section de fonctionnement 

: + 856 403,89 €,
•	 Attribution de compensation du Grand Angoulême 

: + 95 000 €,
•	 Versement du Fonds de Péréquation : + 48 000 €
•	 Incertitude quant au versement de la taxe 

d'habitation,
•	 Reprise possible de certaines compétences : 

bâtiments scolaires, enfance jeunesse...),
•	 Necessité de recourir à l'emprunt pour financer 

l'ensemble des projets d'investissement,
•	 Anticipation, recensement et chiffrage de tous les 

besoins exprimés.

LES PROJETS POUR 2018
(bras de fauchage, petits 
matériels électriques),

•	 Remplacement des véhicules 
utilitaires, 

•	 Réfection de chemins 
communaux.

LES SERVICES GENERAUX
•	 Continuer avec l’équipe 

administrative d’accompagner 
et suivre les projets de la 
collectivité (institutionnels, 
juridiques, financiers, 
réglementaire, achat public, …),

•	 Réalisation du Document 
Unique d’Evaluation des Risques 
et des Risques Psycho-Sociaux,

•	 Sécurisation du classement et 
d’archivage des documents,

•	 Continuer le plan d’actions 
Trame Verte et Bleue avec les 
citoyens volontaires ,

•	 Organisation du festival 
«Mouthiers Fête la Biodiversité»

•	 Maintenir les évènements 
culturels sur la commune,

•	 Soutien financier et logistique 
des associations communales,

•	 Mise en place de Bornes de 
recharges électriques dans la 
commune,

•	 Changements des horaires de 
l’éclairage public,

•	 Finalisation des numérotations 
des rues ,

•	 Création d’un guide pratique 
communal.
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M O U T H I E R S ,  C ' E S T  N O T R E  N A T U R E
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Concours photos
Dans le cadre du festival «Mouthiers fête la biodiversité» du 27 au 29 
avril 2018, est organisé un concours photos ouvert à tous les amoureux 
de la nature, les amateurs de photographie et les curieux des richesses 
monastériennes, petits et grands.

Règlement du concours photos
1) Chacun peut participer et concourir dans les trois catégories «  faune », « 
flore » et « paysage », à raison de 1 photo par catégorie, soit un maximum de 
3 photos par personne.

2) Les photos doivent être identifiées avec la date et le lieu de la prise de vue 
(seules seront prises en compte les photos correspondant au territoire de la 
commune).

3) A propos de la faune, tous les animaux non domestiqués sont concernés à 
condition d’être saisis dans leur milieu naturel sauf nids et nichoirs pour des 
raisons de protection (pas de clapier, de cage…).

4) Les photos sont à envoyer sur papier, format 18x24, non montées et sans 
bordures, noir et blanc ou couleur (avec au dos une étiquette portant le nom du 
photographe et les caractéristiques citées ci-dessous) à la mairie de Mouthiers 
avant le 15 avril 2018.

NB :En vue d’archivage, il est éventuellement possible d’envoyer également 
les photos par voie numérique à l’adresse biodiversite@mouthiers-sur-
boeme.fr par l’intermédiaire d’un logiciel de transfert (comme par exemple 
«WeTransfer») ou par clé USB.

5) Les caractéristiques devant figurer au dos de l’image sont les suivantes : 
nom, prénom, âge, adresse et catégorie (avec si possible identification du sujet 
photographié). 

6) Les photos seront envoyées à l’adresse suivante :
Concours photographique du festival sur la biodiversité

Mairie de Mouthiers
Place du champ de foire

16440 Mouthiers sur Boeme
Les clichés lauréats seront désignés par le jury. 

Un prix coup du cœur du public (un enfant et un adulte) sera aussi attribué à 
l’issue du festival.
Les lauréats (enfants et adultes) de chaque catégorie recevront un cadeau sur 
la biodiversité.
La remise des prix s’effectuera le dimanche 29 avril 2018 dans l’après-midi.
Toutes les photos reçues et retenues seront exposées du 27 avril au 5 mai 2018 
à la mairie de Mouthiers, salle des mariages.
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M O U T H I E R S ,  C ' E S T  N O T R E  N A T U R E

Rencontre avec Benjamin Durocher,
"Les Compagnons du Végétal"

Concours photos
Dans le cadre du festival «Mouthiers fête la biodiversité» du 27 au 29 
avril 2018, est organisé un concours photos ouvert à tous les amoureux 
de la nature, les amateurs de photographie et les curieux des richesses 
monastériennes, petits et grands.

Règlement du concours photos
1) Chacun peut participer et concourir dans les trois catégories «  faune », « 
flore » et « paysage », à raison de 1 photo par catégorie, soit un maximum de 
3 photos par personne.

2) Les photos doivent être identifiées avec la date et le lieu de la prise de vue 
(seules seront prises en compte les photos correspondant au territoire de la 
commune).

3) A propos de la faune, tous les animaux non domestiqués sont concernés à 
condition d’être saisis dans leur milieu naturel sauf nids et nichoirs pour des 
raisons de protection (pas de clapier, de cage…).

4) Les photos sont à envoyer sur papier, format 18x24, non montées et sans 
bordures, noir et blanc ou couleur (avec au dos une étiquette portant le nom du 
photographe et les caractéristiques citées ci-dessous) à la mairie de Mouthiers 
avant le 15 avril 2018.

NB :En vue d’archivage, il est éventuellement possible d’envoyer également 
les photos par voie numérique à l’adresse biodiversite@mouthiers-sur-
boeme.fr par l’intermédiaire d’un logiciel de transfert (comme par exemple 
«WeTransfer») ou par clé USB.

5) Les caractéristiques devant figurer au dos de l’image sont les suivantes : 
nom, prénom, âge, adresse et catégorie (avec si possible identification du sujet 
photographié). 

6) Les photos seront envoyées à l’adresse suivante :
Concours photographique du festival sur la biodiversité

Mairie de Mouthiers
Place du champ de foire

16440 Mouthiers sur Boeme
Les clichés lauréats seront désignés par le jury. 

Un prix coup du cœur du public (un enfant et un adulte) sera aussi attribué à 
l’issue du festival.
Les lauréats (enfants et adultes) de chaque catégorie recevront un cadeau sur 
la biodiversité.
La remise des prix s’effectuera le dimanche 29 avril 2018 dans l’après-midi.
Toutes les photos reçues et retenues seront exposées du 27 avril au 5 mai 2018 
à la mairie de Mouthiers, salle des mariages.

La permaculture est un jeune sujet 
dans l’actualité de la nature et 
du jardinage. Environ 50 ans soit 
cependant presque le double de l’âge 
de Benjamin DUROCHER, aujourd’hui 
l’invité de cette page rencontre.

Avec des copains, comme lui 
sensibles à l’état de la nature, il a 
fondé l’association « Les compagnons 
du végétal » pour promouvoir 
cette démarche renouvelée du 
développement durable dont l’éthique 
s’exprime en trois grands principes : 
prendre soin de la Terre ; prendre soin 
des Humains ; fixer des limites à la 
consommation et à la démographie 
et redistribuer les surplus.

Né en Charente, Benjamin DUROCHER, 
lucide sur sa méconnaissance initiale 
de la nature, va très vite combler ses 
manques une fois son bac obtenu. 
C’est d’abord l’expérience du "Petit 
Colibri" à Marsac, suivie d’une 
année périgourdine qui vont enrichir 
sa formation à la permaculture. 
Souvent réduite à une présentation 
du jardinage en « butte », cette  
approche est pourtant beaucoup plus 
sophistiquée. Observer et interagir, 
capter et stocker l’énergie, se servir de 
la diversité et la valoriser, ne produire 
aucun déchet, sont des principes 
d’action qui parlent aux jardiniers. 

La permaculture y ajoute la gestion 
économe de l’énergie qui, à travers 
le stockage des cultures saisonnières 
et des semences, apparait comme 

la solution la plus durable pour 
conserver l’énergie reçue du soleil par 
les plantes. En faire la démonstration, 
aujourd’hui on dit plutôt pédagogie, 
constitue la seconde motivation des 
compagnons du végétal. Et c’est ainsi 
que l’association trouve un pied à terre 
bien nommé à Voeuil et Giget dans le 
grand virage de la sortie du bourg sur 
la route de Montmoreau.

Ce jardin pédagogique est la forme 
visible de l’action de l’association, mais, 
reconnu et habilité par l’Education 
Nationale, Benjamin DUROCHER 
intervient également dans les écoles 
d’Aigre à Montmoreau, de Saint Simon 
à Rivières. Les enfants ne sont pas les 
seuls à bénéficier de ce savoir faire: 
les associations « L’éclaircie », qui 
prend en charge les personnes isolées 
en difficultés sociales, ou l’association 
Valentin HAÜY qui travaille avec des 
aveugles, ont, elles aussi, fait appel au 
Compagnons du Végétal, notamment 
pour une activité de vannerie.
L’EPHAD de Montmoreau a, lui aussi, 
fait appel à eux pour animer un jardin 
partagé où se croisent résidents 
de l’EHPAD et enfants de la crèche. 
Dans toutes ses activités, c’est le 
contact direct et la simplicité dans 
les échanges avec des gens ouverts 
à l’apprentissage sans à priori, qui 
séduit Benjamin DUROCHER.

C’est d’ailleurs ce même attrait 
qui réunit aujourd’hui la trentaine 
de citoyens de l’association des  
Compagnons du Végétal, dont une 
grande partie sont des jeunes, parents 
pour la plupart, soucieux d’actions 
concrètes et efficaces pour leur santé 
et celle de l’environnement naturel.

Ensemble, ils recherchent un 
lieu dédié, une sorte de ferme 
pédagogique à l’ horizon 2020 pour  
amplifier et pérenniser  leurs actions, 
leurs activités et donner ainsi une 
suite à leur engagement commun 
dans un développement durable.
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L'AGGLO, C'EST AUSSI...

PLEIN DE BONNES 
RAISONS DE SE RENDRE 
EN MARS EN BRACONNE

Première raison : 
Cela  fait 15 ans que nos collè-
gues du nord de l’aggloméra-
tion se décarcassent pour of-
frir, chaque mois de mars, un 
programme fait de musique, 
d’humour, de théatre, d’expo-
sitions, de concerts, et d’arts 
plastiques. Bref que du plaisir !

Deuxième raison :
Le festival dure 10 jours du 16 
au 24 offrant autant d’occasions 
de se rendre à Asnières-
sur-Nouère, Balzac, Brie, 
Champniers, Gond-Pontouvre, 
Jauldes, Marsac ou Vindelle.

Troisième raison :
Yannick Jaulin, le célèbre 
comédien et sa compagnie 
auront leur soirée, le 19 mars 
à VINDELLE. Pour ce spectacle 
Yannick Jaulin a imaginé un 
dialogue entre deux femmes 
et des… charentaises. A cette 
époque où nos quotidiens se 
vivent à 80 à l’heure, les deux 
protagonistes osent le pari de 
l’oisiveté !

Quatrième raison :
La soirée inaugurale du festival 
sera musicalement animée 
par le groupe vocal OMMM. 
Pourquoi les découvrir ? Parce 
qu’ils reviendront le 9 juin à 
Mouthiers pour la « soirée 
bleue » ; vous pourrez déguster 
deux fois leur maitrise de l’art 
vocal a capella.

Et pour plein d’autres raisons,  
qui tiennent à la qualité des 
artistes, à la chaleur de l’accueil 
des bénévoles de chacune des 
communes…



MEDIATHEQUE
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Un Programme riche en 
diversité à la Médiathèque 

pour le mois de Mars

- Rencontre avec le dessinateur 
Horne dans le cadre de la "Bulle 
des Lecteurs et pour la BD "Le 
quatrième mur" :  Mercredi 14 
Mars à 18h30 à la médiathèque 
de Mouthiers

- Vote final de la Bulle des 
Lecteurs : Vendredi 30 mars 
à 18h30 à la médiathèque de 
Mouthiers

- Petites Oreilles en Goguette:

.le mercredi 21 à Voeuil à 17h

.le jeudi 22 à Sireuil à 17h

.le mercredi 28 à Claix à 17h

.le mercredi 4 avril à Mouthiers 
à 17h
.le mercredi 11 avril à Roullet à 
17h

Petits racontages, comptines, 
jeux de doigts, petites histoires 
en pyjama, contes « À la 
volette », Balades en chants 
té, histoires pour les petites 
oreilles, histoires pour grandir, 
lectures en NAvenTURE ?
Des lectures pour tous et sur 
tout. Les parents sont invités 
à participer aux séances avec 
leurs petits. Venez nombreux il 
y en a pour tous les goûts. 
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S A M E D I  3 1  M A R S  -  C A R N AV A L

Le carnaval vivra sa vie 
pendant la seconde 
quinzaine de mars, allant de 
CLAIX (vendredi 16 mars) 
à PLASSAC VOULGEZAC le 
lendemain.  Le vendredi 23 
il sera à ROULLET, le samedi 
24 à VOEUIL ET GIGET.

La semaine suivante, 
il passera à SIREUIL le 
vendredi 30, avant de finir 
à MOUTHIERS le samedi 
31.

Rendez-vous à 16 H place 
du champ de foire pour 
suivre le concours de chars, 
défiler, faire un flash mob 
et finir la journée par un 
repas musical sur les airs 
des années 70.
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CINEMA

Jeudi  5 avril - 20h30

Gaspard va au mariage
De Antony Cordier
Avec Félix Moati, Laetitia Dosch, Christa Théret
Genre Comédie
Nationalité français
Durée 1h 43

Après s’être tenu prudemment à l’écart pendant des années, 
Gaspard, 25 ans, doit renouer avec sa famille à l’annonce 
du remariage de son père. Accompagné de Laura, une fille 
fantasque qui accepte de jouer sa petite amie le temps du 
mariage, il se sent enfin prêt à remettre les pieds dans le zoo 
de ses parents et y retrouver les singes et les fauves qui l’ont 
vu grandir... Mais entre un père trop cavaleur, un frère trop 
raisonnable et une sœur bien trop belle, il n’a pas conscience 
qu’il s’apprête à vivre les derniers jours de son enfance.

Tarif Normal : 4,00 € - Tarif Réduit : 3,00 €

Jeudi 8 mars - 20h30

Bienvenue à Suburbicon
De George Clooney
Avec Matt Damon, Julianne Moore, Noah Jupe
Genres Policier, Comédie
Nationalité américain
Durée 1h 44

Interdit aux moins de 12 ans
Suburbicon est une paisible petite ville résidentielle aux 
maisons abordables et aux pelouses impeccablement 
entretenues, l’endroit parfait pour une vie de famille. 
Durant l’été 1959, tous les résidents semblent vivre leur 
rêve américain dans cette parcelle de paradis. Pourtant, 
sous cette apparente tranquillité, entre les murs de ces 
pavillons, se cache une réalité tout autre faite de mensonge, 
de trahison, de duperie et de violence... Bienvenue à 
Suburbicon.

Tarif Normal : 4,00 € - Tarif Réduit : 3,00 €
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Un Championnat 
départemental de 
Badminton réussi.

Baucoup de pratiquants du 
badminton étaient présents 
dans la salle omnisport de 
Mouthiers fin janvier lors 
du tournoi organisé par le 
Comité charentais ; 104 
inscrits représentant  les 10 
clubs charentais ont livrés 
99 matches.

Parmi les licenciés de 
Mouthiers, Coralie Baillet 
termine 2ème dans sa 
série junior. Emmanuelle 
B o n n e a u / F r a n ç o i s 
Mounier sont champions 
départementaux en 
mixte série 2. Et Maxime 
Oriol et Mathieu 
Leveillet sont champions 
départementaux de Double 
Homme série 2 devant 
une autre paire du club 
(Durepaire Jérome/Traquet 
Damien).

La gymnaste de Mouthiers 
Amandine BORDE s’est 
classée 14ème sur 17 aux 
championnats de France 
UFOLEP GRS qui se déroulait 
à Caudry (59)
Un peu de déception mais 
une belle expérience.
C’était néanmoins une 
belle victoire que de s’être 
qualifiée en Nouvelle 
Aquitaine.
Félicitations à elle !

Samedi 10 mars 2018

Dimanche 11 mars
14h30

Salle Gilles Ploquin

Association Boëme Patrimoine

MOUTHIERS DANS LES ANNEES 1950 
Projection films et photos

commerces et artisans
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RANDONNEES

LES BALADES DU JEUDI

Depuis 4 ans fonctionne à Mouthiers-Sur-Boëme, 
une activité « balades » pour les personnes ne 
pouvant plus randonner, ou souhaitant marcher 
sans cependant randonner.

La distance est d’environ 3 Km, l’allure adaptée 
aux personnes présentes et des explications sur 
le patrimoine sont fournies. Une semaine, c’est 
sur Mouthiers (points de départ variés où l’on se 
rend en voiture) et la semaine suivante sur une 
autre commune.
Pour essayer, rendez-vous à 14h15 le jeudi sur la 
place du chevet de l’église de Mouthiers (située 
derrière l’église). Déplacements en covoiturage.

Cette activité est rattachée à l’association 
«Boëme Patrimoine» dont l’adhésion est de 6 €.

En Mars
Jeudi 8 Chadurie-chez Bignon	 2,6 kms
Jeudi 15 Naulet-Fayard-Gd Guérin	 3,5 kms
Jeudi 22 Montmoreau		  3 kms
Jeudi 29 Le Rocher de Dalidet	 3 kms
		
En Avril			 
Jeudi 5	 L'Oisellerie		  3 kms
Jeudi 12 Les Tourbières		  3 kms	
Jeudi 19 Gond-Pontouvre		  3 kms
Jeudi 26 Le Rosier : Etang		  3 kms

SAMEDI 7 AVRIL

MARCHE SOLIDAIRE POUR 
LE SECOURS POPULAIRE

Une marche solidaire solidaire est 
organisée au profit du Secours 
Populaire avec Sentiers de Boëme.

RDV sur le Parking derrière l’église 
de Mouthiers à 13h30

2 circuits 4 et 8 kms

Participation :
2 € enfants de 5 à 14 ans
3 € adulte

Goûter en la fin de balade
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De la graine de futur protecteur de la biodiversité...

Et plus d’informations sur
www.mouthiers-sur-boeme.fr

Et dire qu'ils brûlent d'envie... de le brûler

Des mots sans faute pour la dictée d'Amadea

Des voeux à l'EHPAD en discours et en chansons

C’ETAIT EN FEVRIER... ...CE SERA EN MARS

Vendredi 9 mars : 18h00
AG Amicale des donneurs de Sang

Pérignac

Samedi 10 mars : 20h30
Bal Country

Salle Gilles Ploquin

Samedi 17 mars : 11h00
Vernissage exposition "Reflets d'Islande" 

MJC

Dimanche 11 mars : 14h30
Projections film Mouthiers années 50 

Salle Gilles Ploquin

Lundi 19 mars : 11h30
Commémoration 19 mars 1962

Extérieur et Gilles Ploquin

Samedi 7 avril : 13h30
Marche solidaire Secours Populaire

Le Bourg

Mercredi 14 Mars : 18h30
Rencontre dessinateur "Horne" 

Médiathèque

Jeudi 8 mars : 20h30
Cinéma - Bienvenue à Suburbicon

MJC

Vendredi 23 mars : 18h00
Café citoyen "Santé Pesticides Citoyens"

Café de la Boëme

Samedi 31 mars : 16h00
La fièvre du Carnaval 

Le Bourg

Jeudi 5 avril : 20h30
Cinéma - Gaspard va au mariage

MJC


